
  

     

 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école secondaire de La 

Seigneurie tenue le 27 février 2023, à 19 h, à la bibliothèque de l’école. 

 

Représentants  

des parents  

Représentants des 

 enseignants  

Représentants 

soutien et 

professionnel 

(PNE)  

Directions  Représentants 

des élèves  

Alice Bélanger Karine Beaulieu Denise Nicholls 

(soutien)  

Isabelle Simard  Maève Simard 

(absente) 

Stéphanie Bois Véronique Boivin Shirley Normand 

(PNE) 

Geneviève 

Boudreault (abs)  

 

Susie Desbiens (absente) Joanne Durocher  Marie-Ève Lefebvre 

(abs) 

 

Mathieu Fortin 

(Représentant 

comité/parents) 

Katia Ouellet  Aisah-Diane Mantah  

Julie Leblanc Alexandra Rodrigue  Andrée-Anne 

Plourde-Côté (Abs) 

 

Anne Legault 

(substitut comité parents) 

Mélanie Tremblay 

(absente) 

 Marie-France 

Tanguay 

 

Jean-Pierre Mandelier      

Caroline Rivard (abs)     

 
 

Mme Nathalie Laberge agit à titre de secrétaire. 

3.1 ACCUEIL ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

La présidente souhaite la bienvenue aux membres et constate que le quorum requis par 

la Loi est atteint. La présidente déclare la séance ouverte à 19 h.  

3.2 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Shirley Normand, conseillère en orientation, présente et explique l’activité pédagogique 

« Les 3 frères habiles » aux membres du conseil d’établissement.  L’activité qui s’appelle « 

Colloque des carrières » se déroulera le 13 avril en après-midi auprès des élèves du 3e 

secondaire. 

 

3.3 INSCRIPTION DE POINTS (VARIA)_ 

• Félicitations  

• Expo-Sciences 

 

3.4 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 27 FÉVRIER 2023 

CE 22/23 16 IL EST PROPOSÉ par Mme Joanne Durocher d’adopter l’ordre du jour de la séance 

ordinaire du 27 février 2023,  

 

          APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 



 

Madame, 

Monsieur, 

 

La présente est pour vous convoquer à une séance ordinaire du conseil d’établissement qui se 

tiendra le lundi 27 février 2023 à 19h à la bibliothèque de l’école. Vous devez entrer par la 

porte numéro 13, qui est située en arrière de l’école. 

 

Activité pédagogique :  Les 3 frères habiles – français 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

3.1 Accueil; 

3.2 Période de questions du public; 

3.3 Inscription de points (varia); 

3.4 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 27 février 2023; 

3.5 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2022; 

3.6 Suivis au procès-verbal de la séance ordinaire du 5 décembre 2022; 

3.7 Informations diverses : 

a) De la direction; -40 min. 

• Suivi sur nos élèves de 5e sec. en EESL (sport-études);  

• Ajout des modulaires 23-24; 

• Utilisation des outils technologiques en français; 

• Seigneurie en spectacle; 

• Pénurie de personnel ; 

• Dernier CE (5 juin); 

• Sondage cafétéria; 

• Budget mi-année; 

• Déjeuner des Seigneurs; 

b) Du représentant du comité de parents; - 5 min. 

c) Des représentants du parlement-étudiant : - 15 min. 

 

DÉCISIONS 

3.8 Approbation de la grille-matières 2023-2024 (article 86); 30 min. 

3.9 Approbation de la planification des contenus en éducation de la sexualité (articles 85 et 

89); 20 min. 

3.10 Approbation des ajouts de sorties et activités éducatives (article 87); 10 min.  

3.11  Varia : 

• Félicitations 

• Expo-Sciences 

3.12 Levée de la séance. 

 

Alice Bélanger 

Présidente 

 

             3.5 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 DÉCEMBRE 2022  

   

CE 22/23 17    IL EST PROPOSÉ par Stéphanie Bois d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 

décembre 2022. 

  

APPROUVÉE L’UNANIMITÉ 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

AVIS DE CONVOCATION 



 

             3.6 SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 DÉCEMBRE 2022  

                   AUCUN SUIVI 

 

             3.7 INFORMATIONS DIVERSES 

a) De la direction; 

• Suivis sur nos élèves du 5e sec. en EESL (sport-études) : 

Andrée-Anne Plourde-Côté, directrice adjointe, donne les dernières 

informations concernant le dossier de nos élèves en EESL.  La prochaine 

étape est d’évaluer la pertinence de poursuivre pour l’an prochain. 

 

• Ajout des modulaires 23-24 : 

La direction informe les membres de l’emplacement des modulaires.  La 

construction de ceux-ci débutera en avril pour être fonctionnel pour la 

rentrée scolaire 23-24. 

 

• Utilisation des outils technologiques en français: 

La direction informe les membres de la belle réussite du département de 

français avec l’utilisation des outils technologiques.   

 

• Seigneurie en spectacle : 

La direction informe les membres que lors de cette soirée quatre jeunes de 

La Seigneurie sont qualifiés pour le championnat régional qui aura lieu au 

CEGEP de Limoilou le 31 mars prochain. 

 

• Pénurie de personnel : 

La direction donne des explications aux membres sur la situation réelle 

concernant la pénurie du personnel enseignant, de soutien et 

professionnel que vit l’école de La Seigneurie. 

 

• Dernier CE (juin) 

La direction explique aux membres pourquoi le dernier CE à été devancé, 

la raison, dû à une consultation de la part du centre de services scolaire. 

 

• Sondage cafétéria 

La direction informe les membres que nous sommes toujours en attente des 

résultats, un suivi sera fait que les résultats seront accessibles. 

 

• Budget mi-année; 

Marie-France Tanguay, gestionnaire d’établissement, présente le budget 

mi-année en date du 27 janvier 2023 ainsi que les projections jusqu’au 30 

juin 2023.  

 

• Déjeuner des Seigneurs; 

La direction explique le fonctionnement de l’activité « Déjeuner des 

Seigneurs» qui se déroulera le 28 mars à la période 1.  Elle mentionne 

qu’elle travaille en collaboration avec Joanne Durocher, enseignante de 

musique à La Seigneurie. 

 

 

 



b) Du représentant du comité de parent; 

Le représentant donne certaines informations concernant la dernière rencontre 

du comité de parents.  

 

c) Du représentant du parlement-étudiant; 

Aucun représentant du parlement est présent à la rencontre.  Marie-Ève Lefebvre 

explique les activités prévues au calendrier pour les prochains mois. 

 

 

3.8 APPROBATION DE LA GRILLE-MATIÈRES 2023-2024 (ARTCILE 86) 

  

 CE 22/23 18             CONSIDÉRANT l’article 86 de la Loi sur l’instruction publique; 

 

 Il est PROPOSÉ par Caroline Rivard d’approuver la grille-matières 2023-2024, tel que 

présentée. 

 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

  

3.9 APPROBATION DE LA PLANIFICATION DES CONTENUS EN ÉDUCATION DE LA SEXUALITÉ 

(ARTICLES 85 ET 89) 

 

  CE 22/23 19              CONSIDÉRANT les articles 85 et 89 de la Loi sur l’instruction publique; 

 

                         Il est proposé par Julie Leblanc d’approuver la planification des contenus en éducation 

de la sexualité, tel que présentée.  

 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

                 3.10  APPROBATION DES AJOUTS DE SORTIES ET ACTIVITÉS ÉDUCATIVES (ARTICLE 87) 

 

  CE 22/23 20            CONSIDÉRANT l’article 87 de la Loi sur l’instruction publique; 

 

Il est proposé par Anne Legault d’approuver les ajouts de sorties et activités éducatives, 

tels que présentées. 

 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3.11 VARIA 

• FÉLICITATIONS 

Véronique Boivin, représentante des enseignants, tiens à souligner l’excellente 

présentation et participation des élèves dans la catégorie « Robotique ».  

L’équipe va représenter l’école, le 21 mars prochain, au championnat 

régional. 

 

 

 

 



• EXPO-SCIENCES 

La direction invite les membres à venir visiter l’expo-sciences qui se déroulera le 

1er mars en soirée.           

 

 

3.12 LEVÉE DE LA SÉANCE. 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 42. 

 

 

 

 

   

 Alice Bélanger, présidente  Isabelle Simard, directrice 

 

 

__________________ 

 Nathalie Laberge, secrétaire 


